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«««   L’Inter com’ fait son L’Inter com’ fait son L’Inter com’ fait son 
inventaireinventaireinventaire   » » » (édition 2007)(édition 2007)(édition 2007)      

est arrivé !est arrivé !est arrivé !   
 
Retrouvez toutes les adresses utiles toutes les adresses utiles toutes les adresses utiles toutes les adresses utiles du 
territoire de la Communauté de 

Communes du Saintois 
a u  V e r m o i s 
répertoriées dans un 
annuaire pratique annuaire pratique annuaire pratique annuaire pratique 
comportant différentes 
rubriques : 
s e r v i c e s  p u b l i c s , 
services de l’enfance, 
services de la santé, 

hébergements, associations, artisans, 
commerçants et entreprises. 

Construire un espace  
de vie intercommunale… 

 
La beauté de nos 10 villages à cette saison, 
le plaisir et le bonheur de vivre entouré de 
champs, de bois, de rivières, confortent 
notre choix d’être des acteurs et promoteurs 
du « Saintois au Vermois » 
Une communauté de communes qui 
construit son avenir, se fait entendre en 
évoluant dans le respect des identités de 
nos villages : 
C ‘est un regroupement de communes sur 
les valeurs et richesses d’un territoire rurbain 
à notre échelle, permettant la construction 
de projets en face des réalités de celui-ci. 
C’est un espace de solidarité face à des 
projets A32 et face aux fermetures de 
classes… 

 
A l’écoute des attentes des habitants, des 
projets pour notre territoire sont à l’étude : 
La mise en place de sentiers de 
randonnées. 
La prise de compétence « petite enfance » 
pour offrir une réponse à une demande 
croissante de garde des enfants non 
scolarisés. 
La mise en place d’une zone de 
développement économique pour générer 
de l’emploi et des commerces de proximité. 

 
Une communauté de communes « Du 
Saintois aux Vermois » bien en marche sur 
son territoire. 
 
Olivier TILLARD, Vice-Président chargé 
de la communication et conseiller 
municipal de Frolois 

Le Mot du ViceLe Mot du ViceLe Mot du ViceLe Mot du Vice----PrésidentPrésidentPrésidentPrésident    

Ce bulletin est imprimé sur du papier recycléCe bulletin est imprimé sur du papier recycléCe bulletin est imprimé sur du papier recycléCe bulletin est imprimé sur du papier recyclé    
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 PETITE ENFANCE 
Etude des besoinsEtude des besoinsEtude des besoinsEtude des besoins 

 
Le compte-rendu de l’étude concernant les besoins en terme d’accueil de la petite enfance 
(enfants de moins de 3 ans) a été présenté aux élus du territoire par le CREAI Lorraine (Centre 
Régional d’Études et d’Actions en faveur des personnes Inadaptées) le 19 avril 2007. 
 
Le diagnostic fait ressortir : 

 

L’accueil individuel chez les assistantes maternelles 
• mode de garde le plus utilisé par les parents. 
• demande supérieure à l’offre malgré la présence de 62 assistantes 
maternelles sur le territoire, ce qui représente 172 places (la plupart en 
journée : 7h-20h). 
• besoin de se regrouper, d’échanger, de s’entraider… 
• taux d’assistantes maternelles sur la CCSV légèrement supérieur à celui 
du département (26 AM pour 100 enfants contre 24 AM pour 100 enfants). 
 

L’accueil en structure collective 
• parents demandeurs de places en crèche, ils souhaiteraient voir 
augmenter le nombre de places de la structure parentale multi-accueil de 
Flavigny (crèche Flamini). 
• familles du territoire utilisent assez peu cette structure et il en est de 
même concernant celles des communes limitrophes à la CCSV. 
• taux d’équipement de la CCSV en structure d’accueil collectif inférieur 
à la moyenne départementale (67 places pour 1000 enfants contre 89 
places pour 1000 enfants). 
• si création d’une structure d’accueil (accueil type crèche), 77 enfants y 
seraient confiés. 

• besoins d’accueil en halte garderie sont moins importants : potentiel de 28 enfants. 
 

Afin de répondre aux besoins d’accueil des enfants et de déplacement des parents, le territoire 
de la CCSV devrait potentiellement se doter de trois structures. Géographiquement, cela se 
traduit par une première structure existante à Flavigny-sur-Moselle (crèche parentale Flamini), 
une seconde qui verra prochainement le jour à Ville-en-Vermois (crèche municipale collective) 
et une troisième qui devrait se situer sur le secteur de Méréville-Frolois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cabinet d’études CREAI Lorraine propose donc certaines réponses à envisager et à partir 
desquelles la Commission Petite Enfance devra dès à présent travailler : 
 

� création d’une crèche familiale regroupant des assistantes maternelles agréées qui 
accueillent des enfants à leur domicile. Elles seraient alors supervisées, gérées et 
rémunérées par la collectivité locale ou l’organisme privé qui les emploierait.  

Ville-en-Vermois 

Lupcourt 

Saffais 

Ferrières Tonnoy 

Flavigny/Moselle 

Pulligny 

Pierreville 

Frolois 

Méréville 

� 

� 

� 

SITUATION GEOGRAPHIQUE ENVISAGEE SITUATION GEOGRAPHIQUE ENVISAGEE SITUATION GEOGRAPHIQUE ENVISAGEE SITUATION GEOGRAPHIQUE ENVISAGEE     

POUR LA FUTURE STRUCTUREPOUR LA FUTURE STRUCTUREPOUR LA FUTURE STRUCTUREPOUR LA FUTURE STRUCTURE    

� Crèche intercommunale en réflexion 

� Crèche municipale collective à venir 

� Crèche parentale actuelle Flamini  

Couverture du territoire 
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 Cela permettrait ainsi aux enfants d’évoluer dans un cadre familial tout en profitant de 
l’encadrement professionnel d’une crèche et les parents bénéficieraient d’une 
amplitude horaire plus grande. 

 

� intégrer à la crèche familiale les missions d’un Relais Assistantes Maternelles 
qui permettrait de favoriser les rencontres entre les AM et les parents, de promouvoir 
la formation continue des AM… 

 

� création d’un pôle petite enfance si les réponses ci-dessus 
étaient retenues afin de créer un lieu d’information, de 
rencontre et de mutualisation. 

 

� afin de répondre aux besoins, création de 20 à 30 places 
supplémentaires réparties entre la crèche familiale et l’accueil 
collectif. Au vu des besoins en halte-garderie, création de 5 
places supplémentaires intégrées au projet de places 
d’accueil collectif. La question principale, reste la détermination de l’implantation 
géographique de ces places. 
 

Concernant l’accueil périscolaire et les Centres de Loisirs Sans Hébergement (CLSH), le 
territoire de la CCSV est quasiment totalement couvert. Les différentes structures périscolaires 
ont déjà engagé des actions communes. 

ENFANCE 
INITIATION ET EVEIL MUSICALINITIATION ET EVEIL MUSICALINITIATION ET EVEIL MUSICALINITIATION ET EVEIL MUSICAL  

 
En partenariat avec le Pays Terres de Lorraine, la CCSV travaille à la 
mise en place de cours d’initiation et d’éveil musical au sein des 
différentes structures du territoire accueillant les 4-11 ans. Par éveil 
musical, on entend la découverte de la musique au travers de l’écoute. 
Par initiation, on entend la pratique de la musique (rythme, chant, 
percussions-chant…). 

Les objectifs de ce projet sont de : 
• sensibiliser les jeunes à la pratique de la musique et faciliter leur accès à l’enseignement 
musical. 
• favoriser l’ouverture des structures scolaires, périscolaires et centres de loisirs à 
l’enseignement musical. 
• mettre en réseau les acteurs de l’enseignement musical du territoire Terres de Lorraine 

dans une perspective de projets communs et de mutualisation des moyens. 
 
Trois modules de 15 heures de cours chacun seront donc mis en place 
prochainement au sein de trois structures bien distinctes avec pour 
chacun un spectacle final :  
• le centre de loisirs à Méréville dès juillet. 
• le périscolaire de Ville-en-Vermois dès septembre. 
• conjointement, le périscolaire de Flavigny-sur-Moselle et de 

Pulligny dès septembre. 
 
Ces cours seront assurés par des professeurs dumistes* des écoles de 
musiques de Toul, Neuves-Maisons, Haroué ou de l’ACDAM. 
Ce projet se réalisera grâce au soutien financier apporté par la Convention de Développement 
Culturel que le Pays Terres de Lorraine et ses différentes intercommunalités membres ont signé 
avec le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle. Le coût du projet sera donc partagé à parts 
égales entre la CCSV et le Conseil Général (1725 € chacun), les structures d’accueil 
apporteront chacune une participation s’élevant à 100 €. 
Lors de notre prochain bulletin, nous vous relaterons le bon déroulement de ce projet auprès 
des plus jeunes de notre territoire. 
 
* : DUMI (Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant). 
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LE CAMION DES MOTSLE CAMION DES MOTSLE CAMION DES MOTSLE CAMION DES MOTS 
 

Faire jouer les enfants avec les mots pour 
mieux leur faire découvrir les richesses de la 
langue : c'est tout l'objectif de l’opération 
« Le Camion des Mots ». 
 

Une étape à MérévilleUne étape à MérévilleUne étape à MérévilleUne étape à Méréville    
 
A l’occasion de son deuxième tour de France, le 
Camion des Mots s’est arrêté, le 19 avril 
dernier.dans la cour de l’école de Méréville. Plus 
de 210 élèves des écoles élémentaires du 
territoire de la Communauté de Communes (Flavigny sur Moselle, Frolois, Méréville, 
Pierreville, Pulligny, Velle et Ville en Vermois) sont montés à son bord pour tester, via des 
jeux interactifs, leurs acquis en Français. 
 
Une tournée nationaleUne tournée nationaleUne tournée nationaleUne tournée nationale 
 
Le camion des mots sillonne la France durant toute l'année scolaire et 120 villes étapes se 
sont proposées d'accueillir cet événement qui s'adresse aux enfants de 8 à 15 ans. 
 
Une animation pédagogique de premier planUne animation pédagogique de premier planUne animation pédagogique de premier planUne animation pédagogique de premier plan 

 
Au total, 9 classes du CE2 au CM2 ont participé à une 
animation pédagogique de 30 minutes portant sur la 
conjugaison, la grammaire, l'orthographe, l'histoire,.... 
Ainsi, plus de 500 jeux, énigmes et devinettes 
exploitables sur une quinzaine d'ordinateurs ont été 
proposés aux enfants avec une approche ludique et 
pédagogique.  
 

 

Une façon ludique de mettre en rapport les jeunes et la langue françaiseUne façon ludique de mettre en rapport les jeunes et la langue françaiseUne façon ludique de mettre en rapport les jeunes et la langue françaiseUne façon ludique de mettre en rapport les jeunes et la langue française 
 
Le but de cette activité : permettre aux élèves de jouer avec la langue française, apprivoiser 
ses pièges et ses bizarreries. Et pour que cette approche ait des effets durables, chaque jeune 
participant est reparti avec un petit livret de « 50 trucs et astuces » adapté à son niveau, un 
diplôme et des cadeaux. 
 
Les enseignants se sont vus, quant à eux, offrir un livret de 200 jeux adaptés au niveau de 
leur classe. Indispensable pour faire partie peut-être des finalistes de l'épreuve... Le grand 
prix sera une journée à Paris, à la rentrée 2007, à l’Assemblée Nationale. 
 
Une opération d'envergure nationale soutenue Une opération d'envergure nationale soutenue Une opération d'envergure nationale soutenue Une opération d'envergure nationale soutenue 
par de nombreux partenairespar de nombreux partenairespar de nombreux partenairespar de nombreux partenaires    
    
Le Camion des Mots permet d'organiser un événement 
de proximité exceptionnel. Il fonctionne en partenariat 
avec les magazines Lire, l'Express, France 3, France Info, 
la MAIF et l'association « Lire et faire lire ». 

ENFANCE 
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AUX URNES ETC... 
 
Les chapiteaux du collectif « Aux Urnes etc… » se sont installés à Frolois, 
du 12 au 14 avril dernier. Les jeunes du Saintois au Vermois, avec la 
Fédération Départementale des Foyers Ruraux 54, les nombreux bénévoles 
locaux et le soutien de la commune de Frolois, se sont investis dans cette 
aventure qui a commencé au mois de Décembre 2006. Ce sont plus de 70 
personnes qui ont porté cette manifestation citoyenne. 

 
 Ces 3 jours de festivités intergénérationnelles et intercommunales ont suscité de 
nombreux débats et moments d’échanges. 
 
Le jeudi 12 avril, 1er jour de cette manifestation, a débuté par des témoignages de personnes 
porteuses de différentes valeurs, choix, entrecoupés par des 
pauses musicales assurées par 5 groupes de la nouvelle scène 
française. 
 
Le vendredi 13 avril était consacré aux enfants (7/12 ans), afin 
de les sensibiliser à la citoyenneté et à l’environnement à travers 
des animations.  
Une cinquantaine de jeunes (13/18 ans) se sont ensuite réunis 
autour d’ateliers d’expression (graff, vidéo, hip-hop…). A la suite 
de la projection d’un court métrage, ils ont échangé sur des questions d’actualité telles que 
l’éducation, l’accès aux loisirs, le monde du travail, la santé…grâce à la participation de Radio-
Déclic. 
Au début de soirée, un théâtre forum s’est mis en place et a suscité l’attention d’environ 200 
personnes. Le principe de cette activité était d’inciter le public à intervenir afin de changer le 
cours de la situation proposée sur le thème de « qu’est-ce qui est juste, qu’est-ce qui est 
injuste ? ». Cette journée s’est terminée sur un brin musical avec 2 formations festives : Bancs 
Publics et Tournée Générale. 
 
Le samedi 14 matin était consacré à un « marché différent », avec l’aide d’artisans, producteurs 
coopératifs et entreprises d’insertion qui proposaient des produits de toutes sortes venus d’ici et 

d’ailleurs. Puis, pour partager de façon conviviale de nouvelles 
recettes, les foyers ruraux ont préparé des soupes inédites à 
l’heure du déjeuner, animé par la chorale des Gloutons. De 
nombreuses personnes ont ensuite participé à l’après-midi 
consacré aux associations humanitaires, de solidarité et 
d’environnement venues se présenter de façon ludique. La 
Roulette Rustre a assuré l’ambiance musicale de cette partie de 
la journée. Un débat s’est ouvert en fin d’après-midi sur 

l’Education Populaire afin de sensibiliser la population sur l’avenir de ce mouvement.  
 
La soirée a ensuite débuté avec le Cabaret des Engagés, moment d’échanges et de débats avec 
des bénévoles porteurs d’actions citoyennes. Les participants ont été accueillis par la Chorale 
des Sans Nom, interprète de textes engagés. Cet évènement s’est terminé par un concert festif, 
dans la joie et la bonne humeur, avec Mon Côté Punk et La 
Casa Bancale. 
 
 Ce projet a permis aux jeunes et adultes du Saintois 
au Vermois de travailler ensemble sur une action d’Education 
Populaire dans une ambiance conviviale et remplie 
d’échanges. Les plus de 1000 participants sur les trois jours 
ont été satisfaits de cette manifestation qui n’avait pas pour 
but de faire de la politique partisane mais au contraire de 
susciter des débats participatifs entre citoyens de tous âges, cultures et classes sociales. 

CITOYENNETÉ 
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Mission Locale Terres de Lorraine Mission Locale Terres de Lorraine Mission Locale Terres de Lorraine Mission Locale Terres de Lorraine     
 
La Mission locale Terres de Lorraine accueille les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire et habitant le territoire du Pays Terres de 
Lorraine (dont la CCSV est adhérente). 
Jeunes à la recherche d’un emploi, d’une orientation, d’une formation 
professionnelle et/ou qui souhaitent un coup de pouce, un 
accompagnement plus soutenu dans leur vie quotidienne : santé, 
logement, déplacement, loisirs etc….  

Venir à la Mission Locale est une démarche volontaire. 
Le jeune est reçu sur rendez vous, par un conseiller, en fonction de son 

lieu d’habitation. Ils font le point sur ce que le jeune recherche et ils définissent ensemble comment 
y parvenir. Il sera accompagné tout au long de ses démarches par ce conseiller référent. 
 

Les différents lieux d’accueil pouvant être accessibles aux jeunes de la CCSV : 
 

 ���� Le Siège : 
Mission Locale Terre de Lorraine - 2, Place de la République - B.P 30166 - 54206 Toul cedex 
Tél : 03 83 54 57 57 – Mail : mission.locale.toulois@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : 8h30/12h30 - 13h30/17h30. Fermeture lundi a-m et vendredi à 17h. 
 

 � Une Antenne : NEUVES MAISONS 
Ancienne Gare - 48 Bis rue du Général Thiry  54 230 Neuves Maisons - Tél : 03 83 47 65 74 
Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h00  - 13h30 – 17h00 
 

 � Des Permanences : 
 - TANTONVILLE : Tous les jeudis de 9h00 à 12h00 – 13h30 à 17h00 
 Pole emploi de Tantonville - 21, rue de la Gare – 54116 Tantonville - Tél : 03 83 47 19 21 
 - VEZELISE : Tous les Mardis de 9h00 à 12h00 
 CMS Vézelise - 2, Place du Château – 54330 Vézelise - Tél : 03 83 26 90 12 
 

Si le déplacement est impossible (pas de moyen de locomotion…), n'hésitez pas à téléphoner au 
siège de la Mission Locale au 03 83 54 57 57 ou à la Communauté de Communes au 03 83 15 88 
88 : un rendez-vous pourra être organisé au siège de la CCSV à Flavigny-sur-Moselle. 
 

La nouvelle Mission Locale Terres de Lorraine et ses nouveaux territoires, bassin 
de Neuves-Maisons et Saintois (Interview de Radio Déclic) 

FORMATION, ORIENTATION ET EMPLOI 

Pascale Quaix (directrice) 
« Le processus de départ c'est 
la Ville de Vandoeuvre qui l'a 
initié en souhaitant se retirer de 
la Mission Locale de Vandoeu-
vre, pour rejoindre celle de la 
Communauté Urbaine du Grand 
Nancy. Les présidents des Mis-
sions Locales concernées se 
sont donc réunis pour réfléchir 
ensemble à une organisation 
territoriale cohérente, et c'est 
ce qui a donné naissance à la 
Mission Locale Terres de Lor-
raine. (...) Cela relève d'un en-
semble de dynamiques qui ont 
été mises en place, suite à la 
création du Pays Terres de Lor-
raine. » 
« A priori les projets qui exis-
taient ne sont pas modifiés, 
ceux du Toulois, de Moselle et 
Madon ainsi que du Saintois 
vont rester ou perdurer, après,  

permettre d'avancer plus effica-
cement sur certains projets qui 
nous préoccupent, comme par 
exemple la mobilité des jeunes 
ruraux. » 
 
« Il n'y a pas de raison de tra-
vailler différemment avec les 
jeunes en milieu urbain ou rural, 
étant donné donné qu'on essaie 
vraiment d'avoir un service de 
proximité et surtout une égalité 
dans les services qu'on propose. 
Donc à partir du moment où un 
jeune va s'adresser à un conseil 
de la Mission Locale, où qu'il 
soit, à Tantonville, à Foug, à 
Colombey, à Vézelise ou à Do-
mèvre, j'en oublie mais je ne 
vais pas toutes les citer, il aura 
la même écoute et on essaiera 
de répondre au mieux à ses be-
soins et au mieux de lever les 
difficultés qu'il rencontre. » 

selon le travail qui sera mené ave 
les partenaires, on verra quels 
sont les projets qui peuvent être 
essaimés vers d'autres territoi-
res. » 
 
Christine Virion (directrice ad-
jointe) 
« Le public qui s'adresse à la Mis-
sion Locale est âgé entre 16 et 25 
ans. La Mission Locale propose un 
service de proximité à tout jeune, 
un accompagnement dans sa re-
cherche d'emploi, de formation ou 
d'orientation, qu'il habite dans le 
Toulois ou dans un village plus 
reculé du Saintois ou du Sud Tou-
lois, cela ne devrait pas changer. 
Cependant puisque le territoire 
est plus vaste, avec davantage de 
jeunes ruraux, automatiquement 
les besoins qui déjà s'exprimaient 
jusqu'ici vont se faire sentir avec 
plus d'acuité, et devraient nous  
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ECONOMIE - EMPLOI 
TTEMM  

(Travailler et Transmettre En Meurthe-et-Moselle) 
 
Le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle lance TTEMM, une coopération 
entre les employeurs, les bénéficiaires du RMI et le département. C’est une 
démarche inédite, une passerelle vers l’emploi durable basée sur la 
confiance mutuelle. Construit sur mesure pour le binôme employeur-
employé, TTEMM répond aux besoins des uns tout en développant les 
compétences des autres. Facile à mettre en œuvre, TTEMM offre aides, 

conseil, formation et accompagnement. Adossé au CAV (Contrat d’AVenir) ou au CIRMA (Contrat 
Insertion Revenu Minimum d’Activité), TTEMM fait de ces contrats de réels et solides leviers 
d’insertion professionnelle. 
 

Quels sont les employeurs concernés par TTEMM*? : toutes les entreprises, collectivités 
territoriales et leurs groupements, établissements publics administratifs, industriels et 
commerciaux, les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification, les organismes 

de droit privé à but non lucratif, les 
personnes morales chargées de la gestion 
d’un service public : sociétés HLM, foyers 
des armées, ateliers et chantiers 
d’insertion. 

 

Quels sont les atouts pour l’employeur**? : une aide forfaitaire de 440 € et une 
exonération partielle des cotisations sociales pendant 12 mois, une enveloppe de 4700 € 
mobilisable afin de financer la formation et l’accompagnement du salarié, la formation du tuteur 
et la compensation à l’employeur, une période d’essai d’un mois et un correspondant unique. 
 

Quels sont les atouts pour le salarié ? : un accompagnement personnalisé, une formation 
qualifiante, un contrat pour un emploi durable à temps plein et une rémunération équivalente ou 
minimum au SMIC. 
 

Employeurs et bénéficiaires du RMI, pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter l’Agence 
Locale pour l’Emploi de votre secteur : ALE de Vandoeuvre (Centre commercial Les Nations 
niveau B 54519 VANDOEUVRE - tél : 03 83 15 29 29) ou la mission TTEMM du Conseil 
Général (48 rue du Sergent Blandan 54000 NANCY - tél : 03 83 94 58 16). 
 

* : identiques à ceux concernés par les CIRMA et CAV 
** : au 1er janvier 2007 

logements et un certain nombre 
de jeunes, et s'il s'avère que 
c'est une idée pertinente, de l'es-
saimer en fonction des besoins 
des territoires. » 
 
Christine Virion 
«Tous les jeunes bénéficient des 
mêmes propositions, quant aux 
projets tous ceux qui sont mis en 
oeuvre et expérimentés actuelle-
ment, qui ont été réfléchis et 
construits par l'ex Mission Locale 
du Toulois concernent aussi des 
jeunes issus du bassin de Neu-
ves-Maisons, du Saintois et au 
final du territoire Terres de Lor-
raine. Par la suite on va conti-
nuer à mener des projets en 
s'adaptant aux cohérences terri-
toriales et à leurs besoins. » 

demande notamment en direc-
tion des jeunes en situation d'in-
sertion. (...) Il existe d'autres 
projets qui ont été lancés l'année 
dernière, ou qui profiteront au 
public lorsqu'il seront aboutis, 
c'est le cas en particulier de 
l'idée de logements temporaires 
pour permettre le maintien en 
formation, ou en contrat d'ap-
prentissage, ou sur un contrat de 
travail classique, mais pendant la 
période d'essai par exemple, 
alors qu'il est difficile de s'enga-
ger sur la location d'un loge-
ment. Ce type de projet pourrait 
profiter à tous les jeunes qui 
peuvent en avoir besoin et qui 
sont issus en général du milieu 
rural. L'idée est de tester cette 
proposition d'abord sur quelques  

Pascale Quaix 
« Actuellement la question est 
d'étoffer l'acceuil sur Neuves-
Maisons, puisqu'une conseillère est 
partie l'année dernière, et d'har-
moniser les pratiques, de profiter 
de l'expérience que l'équipe de 
Moselle et Madon a sur certains 
dossiers, et de celle du Toulois sur 
d'autres dossiers. Aujourd'hui un 
jeune qui se présente à la Mission 
Locale le fait comme d'habitude, et 
il est reçu comme d'habitude par 
le personnel en place. » 
 
« Concernant les transports, nous 
avons commencé un travail avec 
l'association Roues Libres qui pro-
pose des scooters à la l'occasion et 
à faible tarif, sous certaines condi-
tions, mais aussi du transport à la  
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Méréville fait partie du Canton de NEUVES MAISONS, de 
l’arrondissement de TOUL et a des limites communes avec : 
BAINVILLE SUR MADON, FLAVIGNY, FROLOIS, MESSEIN, 
PONT SAINT VINCENT et RICHARDMENIL. 
 
Il y a 4000 ans, des hommes vivaient déjà sur le territoire 
de la commune. 
La présence romaine est attestée par les vestiges trouvés 
lors de la construction de la voie de contournement. 
Le village s’est appelé : AMARELLI VILLA, puis MERIVILLE 
avant de devenir : MEREVILLE 
 

La ferme SAINT-THIEBAUT est un petit château construit sur l’emplacement d’un ancien prieuré. 
 
Le village a vu sa population passer de 236 habitants en 1968 à 1600 aujourd’hui. 
 
Le territoire a une superficie 842 hectares, dont près de la 
moitié de bois, et 46 d’étangs issus d’anciennes ballastières. 
L’étang de la fontaine du chêne (23 hectares, propriété de la 
commune) fait le bonheur des pêcheurs du village et des 
environs. 
 
Il reste une exploitation agricole et nous notons la présence 
de : un restaurant, un salon de coiffure, un cabinet dentaire, 
un cabinet médical, et plusieurs artisans : garage peintre 
maçon, couvreur, etc. et depuis peu : un cabinet 
d’esthétique et une boulangerie- pâtisserie. 
Les habitants vont, pour la plupart travailler sur le territoire du GRAND NANCY. 
 
L’école accueille les enfants et le Restaurant des enfants peut assurer la garde périscolaire ainsi 
que la cantine. 
La garde des tout petits pose un problème important qu’il faudra résoudre. 
 
De nombreuses associations animent la vie culturelle et sportive : chant, danse, peinture, 
tennis, foot, pétanque, pêche, etc.. , et d’autres activités animées par le foyer des anciens ou le 
foyer rural par exemple. 

 
Horaires d’ouverture de la Mairie :  
Lundi, Mardi, Jeudi : 10h - 12h,  
 16h - 17h30 
Mercredi et Vendredi : 10h - 12h 
Samedi : 9h30 - 11h30 
Adresse : 8 Grande Rue - 54850 MEREVILLE 
Téléphone : 03 83 47 27 53  
Fax : 03 83 47 47 27 
courriel : mairie.mereville@orange.fr 

 
 
Dans le prochain numéro : PIERREVILLE 

AU DETOUR DE NOS VILLAGES 


